
LOI CONCERNANT LES RESPONSA-
-BILITES DES ACCIDENTS DONT
LES OUVRIERS SONT VICTIMES
DANS LEUR TRAVAIL, ET LA RE-
PARATION DES DOMMAGES QUI
EN RESULTENT.

SECTION I

Dei <ndemnitéar

1. Les accidents survenus par le fait
,Ili travail, ou à l'occasion -du travail, aux
<'ivriers. apprentis et employés occupés
dans iindusta-le du bâtiment, dans lés usi-
rns. ruanufactures et ateliers, et dans les
* ,artiers (le pierre. de bois ou de char-
n-I. (tans -les entrepriises de trainsport

"%-r h-rre ou par eau, de chargement ou
fli,-h:trgenienit, dans celles de gaz ou
.miirté de construction, de répara-

"'in (lu i'nt retien de chemins de fer ou
"tw ,d'aqueducs, d'égouts, de es-

n'lux (l- (ligues, de quais, de docks, d'élé-
"(rt t de ponts; dans les mines, mi-

r r arrlères, et, en outre, dans toute
* ;)-uaîion Industrielle, dans Jaquelde
-11t fabriquées ou mises en oeuvre des

ëL-- xplosives, ou dans laquelle Il
""fr l isge d'une blacblne 'mue par

Sf"rr, autre que celle de l'homme ou
rl anxI donnent dro>it~ au profit de

vi iI-ou de ses représentants, & une
* -n. 'réglée conformément alti dis-

i après.
rav- ite loi ne s'applique Pas à 'l'in-

'<<oeni à da navigation à voile.

2. 1::, Icsm prévùs par l'article 1
a:(ri~.fte loi, 1,& victime a droit:

! " ncapacité absolue et perma-
IJl "rmnte égale à cinquante pour

salaire annuel, à compter du

4 (. p)arties, soit par le jugement
(-.t constaté que l'incapacité'r'aractère de la permanence;

'nera.p.acit,é partielle et perma-
rente égale à la moitié de la

l'accident fait subir aiV sa-

incapacité temporaire, à une

Indemnité égale à la moitié du salaire
journalier touché au moment de 'l'acci-
dent, si l'Incaacté de tiraval a duré, pl-us
de sept jours et à partir du huitième
Jour.

Le capital des rentes ne doit cependant,
dans aucun cas, sauf celui mentionné à
l'article 5, excéder deux mille piastres.

3. Lorsque l'accident a causé lia mort,
l'indemnité comprend une somme égale à
quatre fois 'le salaire moyen annuel du
défunt au moment de l'accident, ne de-
vant dans aucun cas, sauf -le cas mention.
né à l'article 6, être moindre que mille
plartres ni excéder deux mille piastres.

Il est en outre payéô une somme n'ex-
céifant pas vingt-cinq piastres pour les
trais de médecin et de funérailles, à
moins que la victime ne soit -membre
d'une ssociation tenue d'y pourvoir et
qui y pourvoit.

L'indemnité est payâle de la manière
suivante:

a. Au conjoint survivant, non divorcé
ni séparé de corps, au moment du dés
pourvu que l'accident ait lieu après ile
mariage;

b. Aux enfants légitimes ou natuwels,
reconnus avant l'accident, de manière à
aider à pourvoir à leurs besoins jusqu'à
l'âge de seize ans révolue;

c. Aux sendants dont le défunt étlalt
l'urnique soutien au moment de l'accident.

A défaut d'accord entre les pagties, au
sujet de la répartitilon de d'indemnité,
elle est faite par le tribunal compétent.

Cependant toute somme payée en vertu
de l'article 2 de la présente loi pour le
même occident sera déduite de Iindem-
nité totale.

4. UJn ôuvfrlér -tê anger ýouBfsesrep)ré-
sentants n'ont d-roit, aux sommes et lin-
demnités prévues par la présente loi que
si, au moment de l'accident, Ils résident,
au Canada ercontinuent, à y résider Pen-
dant le service de -la Tente. Mais s'Ils ne
peuvent se prévaloir de -la présente loil, le
recours de droit comm.un existe en Ileur
faveur. 1

5. Aucune indemnité n'est acoordée
dans de cas où l'accident a été Intention-
nellement provoqué par la victime.

Le tribunai peuit diminuer l'indemnité
ei l'accident est dù à la faute Inexcusable
de l'ouvrier, ou l'augmenter s'LI est dù à
la faute lnexcusab!e du patron.

6. Si le saluire annuel de l'ouvrier dé-
passe six cents piastres, 1-I n'est pris on
considération q'ue jusq-u'à concurrence de
ce montant Pour le surplus, et Jusqu'à
milIle plistres, Il ne -donne droit qu'au
quart des Indemnités susdites. Dans le
cas d'un salaire annuel d'a-u delà de
mille piastres 'la présente loi ne s'appli-
que pas.

7. Les apprentis.sont a»wlmllés aux ou-
vriers les molie rétribués de l'entreprise.

8. Le salaire servant de base à la fixa-
tion des rentes s'entend, pour l'ouvrier
occupé dans <lentreprise -pendant les
douze mois écoulés avant l'accident, de
la rémunération effective qui lui a été, al-6
louée pendant ce temps soit en argent,
soit en nature.

Pour les ouvriers occupés pendant
moins de douze mois avant 'l'accident il
doit s'entendre de la rémunération ef fecý
tive qu'ils ont reçue depuis leur .ptrée
dans l'entreprise augmentée de la rému-
niération moyenne qu'ont reçue, pendant
la période nécessaire peur compléter les
douze mois, les ouvriers de la méme caté-
gorie.

Si le travail n'est pas continu, le sa-
laire annuel est calcullé tant d'après (la
rémun4ration reçue pendant la période
d'activité que d'après le gain de l'ou'
vrierr pendant le reste de l'année.

9. Dès que 'la permanence de l'incapa'
ciau travalil est constatée, ou, en eSa

de mort '-de la victime, dans le mois de
l'accord entre les chef d'entreprise et des
Intéressés, et, à défaut d'accord, dans 'le
mois du jugement définitif qui 'le con-
damne, le chef d'entreprise doit payer,
suivant le cas, au choix de la victime ou
dé ses représentants, le montant de -l'ina-
demnité à la victime ou à Ses représen-
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